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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
30 AVRIL 2026 

 
 

DELIBERATION N° 
 

 
OBJET 

L'an deux mille vingt-six, le trente avril, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal 
légalement convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, suivant une convocation en 
date du 26 avril 2026 dont un exemplaire a été affiché à la porte de la mairie à l’endroit 
habituel. 
Etaient présents : E. MAQUET ; M. EVRARD ; V. ROUSSELIN ; L. DREER ;                                    
F. HINSCHBERGER ;       R. DOUILLET ; O. PORTEBOIS ; M-C ROBERT ; S. BARDOUX-
CHONÉ ; H. BRUN ; S. MAUGER-PRUVOTS ; T. FLEUTRE ; G. NOGUE ; C. BERNARD ;                    
T. WILLEMS ; P. MOPIN ; M. LUCRON ;           J-G. ROLLERI ; A. BONCOEUR ; X. PÉRÈS ; 
Formant la majorité des membres en exercice, soit…………………………………...……..20/23 
Etaient absents : 
soit……………………………………………………………….…………...…………………….00/23 
Etaient absents excusés avec procuration : C. GUSTAVE (procuration à V. ROUSSELIN) 
; S. L’HUILLIER (procuration à O. PORTEBOIS) ; J-B DEVOS ; (procuration à M-C 
ROBERT) ; 
soit………………………………………………………………….………………………………03/23 
Président de séance : Monsieur Emmanuel MAQUET, Maire. 
Secrétaire de séance : Monsieur Vincent ROUSSELIN, Adjoint. 
Monsieur le Maire ouvre la séance du Conseil Municipal. 
Monsieur le Maire propose d’ajouter un point à l’ordre du jour :  
-   FINANCES : Approbation du compte de gestion 2025 : Budget La Facette 
Monsieur Vincent ROUSSELIN est élu secrétaire de séance. 

2026/037 PROCES VERBAL : Approbation du procès-verbal du Conseil 
Municipal du 10 AVRIL 2026 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le procès-verbal du Conseil 
Municipal du 10 avril 2026. 

2026/038 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2025 : 
Budget Principal 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2025 
du budget Principal de la commune. 

2026/039 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2025 : 
Budget Camping 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2025 
du budget Camping de la commune. 

2026/040 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2025 : 
Budget La Facette 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2025 
du budget La Facette de la commune.  
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2026/041 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2025 : 
Budget Organisation des déplacements 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2025 
du budget Organisation des déplacements de la commune. 

2026/042 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2025 : 
Budget Mini-golf 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2025 
du budget Mini-golf. 

2026/043 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2025 : 
Budget Commerces 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2025 
du budget Commerces. 

2026/044 FINANCES : Approbation du compte administratif 2025 : 
Budget Principal 

Le Conseil Municipal, 
procède aux opérations de vote, 
Nombre de bulletins :  23 
Bulletin blanc :  0 
Suffrages exprimés :  23 
Majorité absolue : 12 
ELIT Monsieur Patrice MOPIN, Conseiller Municipal et doyen d’âge de 
l’assemblée, Président de séance.  
Le Conseil Municipal étudie et discute du compte administratif.  
Le Maire quitte la séance. 
Invité à délibérer, 
le Conseil Municipal, 
à la majorité des membres présents ou représentés par 20 votes « POUR », 0 
« ABSTENTION » et 3 « CONTRE » (J-G. ROLLERI ; A. BONCOEUR ; X. PÉRÈS), 
ADOPTE le compte administratif 2025 du Budget Principal. 

2026/045 FINANCES : Approbation du compte administratif 2025 : 
Budget Camping 

Le Conseil Municipal, 
procède aux opérations de vote, 
Nombre de bulletins :  23 
Bulletin blanc :  0 
Suffrages exprimés :  23 
Majorité absolue : 12 
ELIT Monsieur Patrice MOPIN, Conseiller Municipal et doyen d’âge de 
l’assemblée, Président de séance.  
Le Conseil Municipal étudie et discute du compte administratif.  
Le Maire quitte la séance. 
Invité à délibérer, 
le Conseil Municipal, 
à la majorité des membres présents ou représentés par 20 votes « POUR », 0 
« ABSTENTION » et 3 « CONTRE » (J-G. ROLLERI ; A. BONCOEUR ; X. PÉRÈS), 
ADOPTE le compte administratif 2025 du Budget Camping. 

2026/046 FINANCES : Approbation du compte administratif 2025 : 
Budget La Facette 

Le Conseil Municipal, 
procède aux opérations de vote, 
Nombre de bulletins :  23 
Bulletin blanc :  0 
Suffrages exprimés :  23 
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Majorité absolue : 12 
ELIT Monsieur Patrice MOPIN, Conseiller Municipal et doyen d’âge de 
l’assemblée, Président de séance.  
Le Conseil Municipal étudie et discute du compte administratif.  
Le Maire quitte la séance. 
Invité à délibérer, 
le Conseil Municipal, 
à la majorité des membres présents ou représentés par 20 votes « POUR », 0 
« ABSTENTION » et 3 « CONTRE » (J-G. ROLLERI ; A. BONCOEUR ; X. PÉRÈS), 
ADOPTE le compte administratif 2025 du Budget La Facette. 

2026/047 FINANCES : Approbation du compte administratif 2025 : 
Budget Organisation des déplacements 

Le Conseil Municipal, 
procède aux opérations de vote, 
Nombre de bulletins :  23 
Bulletin blanc :  0 
Suffrages exprimés :  23 
Majorité absolue : 12 
ELIT Monsieur Patrice MOPIN, Conseiller Municipal et doyen d’âge de 
l’assemblée, Président de séance.  
Le Conseil Municipal étudie et discute du compte administratif.  
Le Maire quitte la séance. 
Invité à délibérer, 
le Conseil Municipal, 
à la majorité des membres présents ou représentés par 20 votes « POUR », 0 
« ABSTENTION » et 3 « CONTRE » (J-G. ROLLERI ; A. BONCOEUR ; X. PÉRÈS), 
ADOPTE le compte administratif 2025 du Budget Organisation des déplacements. 

2026/048 FINANCES : Approbation du compte administratif 2025 : 
Budget Mini-golf 

Le Conseil Municipal, 
procède aux opérations de vote, 
Nombre de bulletins :  23 
Bulletin blanc :  0 
Suffrages exprimés :  23 
Majorité absolue : 12 
ELIT Monsieur Patrice MOPIN, Conseiller Municipal et doyen d’âge de 
l’assemblée, Président de séance.  
Le Conseil Municipal étudie et discute du compte administratif.  
Le Maire quitte la séance. 
Invité à délibérer, 
le Conseil Municipal, 
à la majorité des membres présents ou représentés par 20 votes « POUR », 0 
« ABSTENTION » et 3 « CONTRE » (J-G. ROLLERI ; A. BONCOEUR ; X. PÉRÈS), 
ADOPTE le compte administratif 2025 du Budget Mini-golf. 

2026/049 FINANCES : Approbation du compte administratif 2025 : 
Budget Commerces  

Le Conseil Municipal, 
procède aux opérations de vote, 
Nombre de bulletins :  23 
Bulletin blanc :  0 
Suffrages exprimés :  23 
Majorité absolue : 12 
ELIT Monsieur Patrice MOPIN, Conseiller Municipal et doyen d’âge de 
l’assemblée, Président de séance.  
Le Conseil Municipal étudie et discute du compte administratif.  
Le Maire quitte la séance. 
Invité à délibérer, 
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le Conseil Municipal, 
à la majorité des membres présents ou représentés par 20 votes « POUR », 0 
« ABSTENTION » et 3 « CONTRE » (J-G. ROLLERI ; A. BONCOEUR ; X. PÉRÈS), 
ADOPTE le compte administratif 2025 du Budget Commerces. 

2026/050 FINANCES : Affectation de résultat du Budget Principal 2025 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme 
suit : 

 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif  
(compte 1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 
2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
853 127.55 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 
853 127.55 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 

 
 

2026/051 FINANCES : Affectation de résultat du Budget Camping 2025 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme 
suit : 

 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif  
(compte 1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 
2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
78 456.26 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 
78 456.26 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 
 
 

2026/052 FINANCES : Affectation de résultat du Budget La Facette 
2025 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme 
suit : 

 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif  
(compte 1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 

 
0.07 € 

 
0.07 € 

 
 

0.00 € 
0.00 € 

 
0.07 € 
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2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 
Déficit à reporter (ligne 002) 

0.00 € 

 

2026/053 FINANCES : Affectation de résultat du Budget Organisation 
des déplacements 2025 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme 
suit : 

 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif  
(compte 1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 
2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
96 165.76 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 
0.00 € 

 
96 165.76 € 

 
 

0.00 € 
 

2026/054 FINANCES : Affectation de résultat du Budget Mini-golf 2025 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme 
suit : 

 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif  
(compte 1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 
2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
2 760.41 € 

 
2 760.41 € 

 
 

0.00 € 
0.00 € 

 
2 760.41 € 

 
 

0.00 € 
 
 

2026/055 FINANCES : Affectation de résultat du Budget Commerces 
2025 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme 
suit : 

 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif (compte  
1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 
2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
328 886.96 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 
328 886.96 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 
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2026/056 FINANCES : Vote des taux d’imposition 2026 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE de retenir les taux suivants pour 
l’année 2026 : 
 

LIBELLES BASE 
NOTIFIEES 

 
TAUX DE 

REFERENCE 
2025 

 

TAUX 2026 PRODUITS 

 
TAXE 

FONCIERE 
BÂTI 

 

6 322 000.00 € 50.00 % 50.00 % 3 161 000.00 € 

 
TAXE 

FONCIERE 
NON BÂTI 

 

31 600.00 € 60.15 % 60.15 % 19 007.00 € 

 
TAXE 

D’HABITATION 
 
 

3 346 000.00 € 20.03 % 20.03 % 670 204.00 € 

 
 

2026/057 FINANCES : Budget primitif de la commune 2026 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le budget primitif 2026 de la 
commune qui s’équilibre comme suit : 
 

 DEPENSES RECETTES 
 

FONCTIONNEMENT 
 

8 263 612.55 € 8 263 612.55 € 

 
INVESTISSEMENT 

 
2 690 679.87 € 2 690 679.87 € 

 
 

2026/058 FINANCES : Subventions aux associations 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ATTRIBUE les subventions suivant le 
récapitulatif joint à la délibération. 
PRECISE que les versements de subventions aux associations occupants une infrastructure 
seront liés à la signature des conventions de mise à disposition. 

2026/059 FINANCES : Budget primitif 2026 Camping 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le budget primitif 2026 Camping 
qui s’équilibre comme suit : 
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 DEPENSES RECETTES 
 

FONCTIONNEMENT 
 

107 310.26 € 107 310.26 € 

 
INVESTISSEMENT 

 
65 757.47 € 65 757.47 € 

 
 

2026/060 FINANCES : Budget primitif 2026 Lotissement La Facette 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le budget primitif 2026 du 
Lotissement La Facette qui s’équilibre comme suit : 
 

 DEPENSES RECETTES 
 

FONCTIONNEMENT 
 

424 683.13 € 424 683.13 € 

 
INVESTISSEMENT 

 
302 097.20 € 302 097.20 € 

 
 

2026/061 FINANCES : Budget primitif 2026 Organisation des 
déplacements  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le budget primitif 2025 
Organisation des déplacements qui s’équilibre comme suit : 
 

 DEPENSES RECETTES 
 

FONCTIONNEMENT 
 

461 516.00 € 461 516.00 € 

 
INVESTISSEMENT 

 
229 665.76 € 229 665.76 € 

 
 

2026/062 FINANCES : Budget primitif 2026 Mini-golf  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le budget primitif 2026 Mini-golf 
s’équilibre comme suit : 
 

 DEPENSES RECETTES 
 

FONCTIONNEMENT 
 

17 254.00 € 17 254.00 € 

 
INVESTISSEMENT 

 
74 603.50 € 74 603.50 € 

 
 

2026/063 FINANCES : Budget primitif 2026 Commerces  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le budget primitif 2026 
Commerces qui s’équilibre comme suit : 
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 DEPENSES RECETTES 
 

FONCTIONNEMENT 
 

401 886.96 € 401 886.96 € 

 
INVESTISSEMENT 

 
1 492 892.36 € 1 492 892.36 € 

 
 

2026/064 FINANCES : Budget primitif 2026 Maison de Santé  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le budget primitif 2026 Maison 
de santé qui s’équilibre comme suit : 
 

 DEPENSES RECETTES 
 

FONCTIONNEMENT 
 

100 000.00 € 100 000.00 € 

 
INVESTISSEMENT 

 
89 980.00 € 89 980.00 € 

 
 

2026/065 FINANCES : Prise en charge partielle de frais d’obsèques 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE de prendre en charge une partie 
des frais d’obsèques de Monsieur BOIMARE Philippe à hauteur de 1 123.00 €. 

2026/066 INFORMATIONS : Informations au Conseil Municipal 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 23 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », PREND ACTE des informations 
communiquées. 

Monsieur le Maire clos la réunion du Conseil Municipal. 

 


